
Ordonnance relative a l'Importation de Chevaux, 
Anes et Mulets, 

La Cour, vu l'approbation des Etats, owes les Importati~n de 
, Chevaux, .dnes, 

conclusions des Officers du Roi, a renouveIe comme et Mulets. 

Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon-
nance provisoire relative a !'importation de Chevaux 
A.nes et Mulets passee le 23 novembre 1912, de 
laquelle Ordonnance la teneur suit:-

Vu les Ordres du Departement dit "The Board Preambule. 

of Agriculture and Fisheries" en Angleterre en date 
du 22 avril 1912 et du 19 octobre 1912 intitul6 



__ 1_9_81_0 __ " Horses (Importation and Transit) Order of 1912" 
qui defendent it partir du premier avril 1913, le de­
barquement dans la Grande Bretagne de chevaux, 
anes et mulets venant de tout pays autre que l'Irlande, 
les Iles de la Manche et l'Ile de Man excepte sous 
des conditions prescrites dans le dit ordre du 22 avril 
1912. 

Defense de 
debarquer 
ailleurs que 
dans le Havre 
de St. Pierre 
Port. 

Defense de 
debarquer sans 
autorisation 
avec certaines 
exceptions. 

Certificat d'un 
Chlrurglen 
Veterinaire 
requis. 

Attendu qu'il convient dans l'interet public de 
prendre des mesures necessaires tant pour la pre­
vention de maladies contagieuses parmi les chevaux, 
anes et mulets que pour assurer la libre entree dans 
la Grande Bretagne de tels animaux venant des iles 
de ce Bailliage. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a rappele et rappelle l'article six de l'Ordonnance 
provisoire portant reglement dans le commerce de 
betail passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus 
le 23 avril 1906, et y a substitue les reglements 
suivants :-

1.-11 est defendu de debarquer en cette ile aucun 
cheval, ane ou m ulet ailleurs que dans le ha vre de 
Saint Pierre-Port. 

2.-11 est defendu de debarquer dans cette ile 
aucun cheval, ane ou mulet venant d'aucun pays 
excepte la Grande Bretagne, l'Irlande, l'Ile de Man 
et l'Ile de Jersey, sans l'autorisation par ecrit du 
Superviseur et Tresorier des Etats et sujet a telles 
conditions qui pourront etre imposees par le dit 
Superviseur dans la dite autorisation ou sans que les 
conditions sanctionnees dans l'article cinq de la pre­
sente Ordonnance aient eM observees. 

3.-L'autorisation du Superviseur ne sera pas 
censee suffisante pour le debarquement d'un cheval, 
ane ou mulet it moins que l'animal soit accompagne 
par un certificat d'un Chirurgien VeMrinaire con­
statant qu'jJ a examine le dit animal immediatement 



avant son embarquement ou pendant qu'il etait a 
bord du bateau, et qu'il n'a montre aucun symptOme 
de maladie. 

19310 

4.-Le Superviseur pourra inserer dans la dite Autorisati<?n 
du Supervlseur. 

autorisation telles conditions qu'il croit necessaires, 

(a) pour regler la detention et l'isolement de 
l'animal, 

(b) pour regler l'examen de l'animal par un 
Chirurgien VeMrinaire (y compris l'emploi 
de l'anglice "Mallein test") et la nomination 
de la personne par qui l'examen sera fait, 

(c) pour regler le transport de l'animal du lieu de 
debarquement au lieu de detention, 

(d) et generalement pour empecher ]a propagation 
de maladie par l' animal, 

5.-Dans le cas OU le debarquement d'un cheval Debarque~ent 
A I' , /.. . /.. IS· sans auton-ane ou mu et n a pas et,=, autorlS,=, par e upervlseur satlon. 

des Etats, le debarquement sera sujet aux con-
ditions suivantes :-

(a) Dne permission par ecrit pour debarquer Conditions de 

1, . Id' I At d debarquement. "amma sera onne par e mal re e port, 

(b) L'animal sera immediatement apres son de­
barquement conduit par le proprietaire ou par 
la personne qui en a soin a un lieu de detention 
pourvu a cet effet par le Superviseur ou a 
tel autre lieu approuve par le Superviseur, 

(c) L'animal sera detenu dans le lieu de detention 
par le proprietaire ou par la personne qui en 
a le soin jusqu'a ce qu'il soit libere par la per­
mission du Superviseur, 

(d) La permission de li berer I' animal ne sera pas 
donnee avant que l'animal n'ait eM examine 
par le Chirurgien VeMrinaire des Etats et 
declare 'non atteint de maladie, 



1931. 

Desinfection 
du lieu de 
detention. 

Paiement pour 
ueage du lieu 
de detention. 

Cheval, &c. 
atteint de 
maladie dans 
un lieu de 
detention. 

Pouvoirs du 
MBitre de Port. 

(e) Dane tous les cas, excepM lorsq ue l' animal a 
des symp~omes qui demontrent clairement qu'il 
est atteint de la Morve, le Chirurgien VeMri­
naire des Etats dans les dix jours qui suivront 
l'arrivee de l'animal au lieu de detention sou-

o mettra le dit animal a l'epreuve dite " Mallein 
test," 

(j) Lorsque dans l'opinioIl du Chirurgien VeM­
rinaire l'epreuve demontre que l'animal a des 
symptOmes de maladie mais pas suffisants pour 
declarer qu'il est atteint de la Morve, il sou­
mettra le dit animal a une seconde epreuve 
dans une periode de pas plus de douze jours 
depuis la premiere epreuve; et dans le cas OU 
la seconde epreuve ne fonrnit pas une preuve 
concluante de maladie l'animal sera declare non 
atteint de la morve. 

6.-Le Superviseur fera nettoyer et desinfecter 
tout lieu qui aura eM employe pour la detention d'un 
animal avant qu'un autre animal y soit detenu. 

7.-Le Superviseur pourra se faire payer par le 
proprietaire de l'anima.l ou par la personne qui en a le 
soin pour l'usage du lieu de detention par le dit animal. 

S.-Tout cheval, ane ou mulet qui est dans un lieu 
de detention et qui est atteint ou Soup90nne d'ctre 
atteint de maladie et dont l'abatage n'a pas eM 
trouve necessaire pourra avec la permission du Chirur­
gien VeMrinaire des Etats etre mis a bord d'un bateau 
dans le port pour etre exporM. 

9.-Si le maitre de port a raison de croire que la 
maladie pourra etre introduite dans l'ile par l'impor­
tation d'aucun cheval, ane ou mulet, il pourra saisir et 
detenir tel cheval, ane ou mulet et dans ce cas i1 
avenira de suite le Superviseur qui pourra ordonner 
que l'animal Bait abattu, detenu ou livre au proprie-



taire avec teBes conditions qu'il plaira au dit Super- __ 1_9_31_, __ 

viseur exiger. 

IO.-Le mot "Maladie" dans cette ordonnance p~flniti!l~, de 
. 'fi I I di 't . l d (maladie . slgm e es ma a es SUlvan es SaVOll':-g an ers y 

inclus farcy) , epizootic lymphangitis, ulcerative 
lymphangitis, dourine, horse-pox, sarcoptic mange, 
psoroptic mange, influenza, ringworm, ou strangles, 

H.-Tout navire employe pour le transport de ~~s~~~ion 
chevaux, anes ou mulets sera apres le debarquement elmtPloy~ Prt°ur 

e ranspo . 
de tels animaux et avant l'embarquement d'autres 
animaux ou autre cargaison, nettoye et desinfecte de 
la maniere suivante :-

(a) Toute partie du navire qui aura ete occupee 
par tel animal sera balayee et sera ensuite lavee 
avec de l'eau et du blanc de chaux ou sera 
autrement desinfectee au dire du maitre de port 
ou de son depute. 

(b) Tout wagon, ecurie et tout us tensile employe 
pour l'animal seront aussi laves avec de l'eau et 
du blanc de chaux ou seront autrement desin­
fectes au dire du maitre de port ou de son 
depute. 

(c) Tout {oin, paille, ou autre fourrage fourni a 
l'animal pendant le voyage et qui n'aura pas 
ete consomme sera immediatement mete avec de 
la chaux et detruit. 

12,-11 est defendu sans la permission par ecrit du Defense 

Superviseur des Etats d'exhumer ou de faire exhumer d'exhumer 
C&rcasse. 

la carcasse d'aucun cheval, ane ou mulet. 

Sera passible d'une amende a discretion de Justice Amende. 

qui n'excedera pas dix livres sterling tout contrevenant 
a la presente OrdOIlllance ainsi que toute personne qui 
enfreindra aucune des conditions portees dans l'autori-
aation du Superviseur. 




